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MAIRIE D’ESBLY 
 

 

7, rue Victor Hugo 

CS 90184 

77450 ESBLY  

 01 64 63 44 00  

Fax 01 64 63 12 11 

: ville.esbly@mairie-esbly.fr 
 

 

Accueil en Mairie :  

du lundi au vendredi  

de 8h30 à 12h et  

de 13h30 à 16h45 
 

 

Le samedi de 8h30 à 12h : 

Permanence état civil                

uniquement 
 

 

Permanence GRATUITE 

d’un urbaniste-conseil  

le 1er samedi de                

chaque mois 

(sauf en août)                   

de 10h à 12h. 
 

 

ECRIVAIN PUBLIC 

4ème lundi du mois                

(après-midi) sur RDV          

(à prendre au guichet) 

 01.64.63.44.00 
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TÉLÉPHONIQUE 
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P 4 - BIENVENUE 

 

P 4 - AGENDA 

Mercredi 13 JUILLET 2016 

Fête nationale 
 

21h  Distribution des lampions 

22h  Retraite aux flambeaux    

 (départ parvis de la mairie) 

22h30   Bal populaire gratuit 

  (parvis de la mairie) 

23h  FEU D’ARTIFICE 
       (Bord du canal de Chalifert à Esbly) 

 

23h30  Retour au Bal 
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YARN BOMBING* 

Le grand jour ! 

Après de longues heures            

de tricotage… c’est l’heure de 

l’assemblage…! 

Vous êtes tous conviés 

vendredi 17 juin à 17h  

sur le Parvis de la Mairie  

pour l’Inauguration  

officielle en présence 

 de vos élus et de l’équipe de 

l’espace jeunesse. 

* tricot-urbain 
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CAMBRIOLAGES 
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PRÉVENTION 

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES 
 

Vous allez bientôt vous absenter et vous craignez pour la sécurité de votre maison, de votre appartement ? 

La gendarmerie peut assurer, dans le cadre de ses missions habituelles et patrouilles, des 

passages à votre domicile ou à votre commerce durant votre absence. 

Si vous partez au minimum 7 jours et si votre logement est inoccupé ou si votre 

établissement est fermé pendant vos congés, vous pouvez bénéficier gratuitement de ce 

service. 

Un formulaire est à remplir, au moins 48h avant votre départ en vacances. Vous pouvez le retirer soit en 

gendarmerie soit au guichet de la mairie soit sur le site de la ville (http://esbly.org/securite-civisme/). Une fois 

rempli, ce formulaire devra être déposé à la gendarmerie d’Esbly (1 rue Jean Le Beau). 
 

AVANT DE PARTIR, PRENEZ CES QUELQUES PRÉCAUTIONS POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DE VOS BIENS :  
 

 Verrouillez portes et fenêtres 

 Changez vos serrures en cas de vol ou de perte de vos clés, ou si vous venez de vous 

installer dans un nouvel appartement 

 N'inscrivez pas votre nom et votre adresse sur le trousseau de clés 

 Ne programmez pas votre adresse sur le GPS de votre véhicule 

 Evitez de laisser vos clés sous le paillasson ou dans la boîte aux lettres 

 Ne gardez pas chez vous d'importantes sommes d'argent 

 Répertoriez vos objets de valeur, et notez les n° de série ; faites de même pour vos 

carnets de chèques, vos cartes de crédits, etc... 

CANICULE 2016 

 

Si vous souhaitez être contacté ou aidé en 

cas d’alerte canicule, le C.C.A.S a mis en 

place un formulaire relatif à l’inscription 

sur le registre des risques exceptionnels. 

Ce registre, conservé au C.C.A.S, est strictement 

confidentiel et n’est transmissible que sur demande 

du Préfet. 

Les formulaires sont à votre disposition à l’accueil 

de la Mairie ou en téléchargement, sur le site de la 

ville d’Esbly, dans le menu « Solidarité » rubrique 

« C.C.A.S ». 

Pour toute information complémentaire, n’hésitez 

pas à contacter le C.C.A.S au 01.64.63.44.04 
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  MAGASIN DE CYCLES 

CYCLES MAREC  

12 rue du Général Leclerc à ESBLY 

Ouvert du mardi au samedi  

de 10h à 12h et de 14h30 à 19h 

 06.30.97.47.29  

BLOCTEL 

LA NOUVELLE LISTE D'OPPOSITION 

AU DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE 
 

T 
ravaux de rénovation, vente de panneaux solaires, nombreux sont les démarcheurs, plus ou moins 

honnêtes, à vous harceler d'appels commerciaux pour vous pousser à l'achat. Ces coups de fil 

indésirés ne seront bientôt qu'un lointain souvenir… 

C'est depuis le 1er juin 2016, à l’initiative du gouvernement, que la nouvelle liste d'opposition au démarchage 

téléphonique (à la fois sur fixes et mobiles), nommée BLOCTEL, est effectivement ouverte. Il s'agit, en quelque 

sorte, d’une liste rouge de consommateurs que les démarcheurs n'auront plus le droit de contacter. 

Contrairement à son prédécesseur Pacitel, facultatif et donc nullement contraignant, les 

professionnels ne pourront plus contacter les personnes inscrites sur Bloctel. Les consommateurs 

pourront dénoncer les contrevenants sur la plateforme ou à la DGCCRF (Direction générale de la 

concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) qui s’exposeront à une amende 

pouvant atteindre 75 000 € pour une personne morale et 15 000 € pour une personne physique. 

Les consommateurs peuvent donc s'inscrire gratuitement sur ce registre 

d'opposition. Pour cela, il leur faut communiquer leur numéro de 

téléphone par le biais du site web : www.bloctel.gouv.fr 

Ils recevront alors un récépissé, précisant la date à laquelle 

leur inscription sera effective, sachant que ce délai sera 

au maximum de 30 jours après la délivrance du 

récépissé.  

L'inscription est valable 3 ans, ensuite les 

consommateurs seront contactés par mail ou 

courrier postal pour savoir s'ils veulent ou non, 

renouveler cette démarche. 

Service vie associative et animation locale 

01 64 63 44 06 / 96 
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DÉMARCHAGE TÉLÉPHONIQUE 

DATE HEURE ÉVÈNEMENT LIEU 

Dimanche 19 juin 8h - 18h Brocante du Secours Catholique Espace J-J Litzler 

Samedi 25  et           
dimanche 26 juin 

Voir P3 Fête de la ville de la Saint-Jean 
Place de l’Eglise 
Place de l’Europe 
Espace J-J Litzler 

Samedi 2 juillet 20h30 Spectacle musical « une île dans l’île » 
(chorale interécoles des élèves des écoles de musique du Pays Créçois) 

Eglise d’Esbly 

Mercredi 13 juillet À partir de 21h Fête Nationale 
(Retraite aux Flambeaux, bal et feu d’artifice) 

Parvis de la mairie et bord              
du canal de Chalifert 

http://www.economie.gouv.fr/dgccrf

